
RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS 

QUIZZ WOUF – EXPOZOO 

 

Article 1 – Organisation 

La société Laboratoires Sarbec, société par actions simplifiée au capital de XXX €, dont le siège 
social est situé à Neuville-en-Ferrain (France), organise un jeu concours gratuit sans obligation 
d’achat intitulé :« QUIZZ WOUF » dans le cadre du salon Expozoo 2026. 

Article 2 – Conditions de participation 

Le jeu est ouvert à toute personne physique : 

●​ âgée de 18 ans ou plus 
●​ résidant en France métropolitaine ou dans un pays frontalier à la France​

 (Belgique, Luxembourg, Allemagne, Suisse, Italie, Espagne). 

La participation est limitée à une participation par personne. La participation implique l’acceptation 
pleine et entière du présent règlement. 

Article 3 – Modalités de participation 

Pour participer, les participants doivent : 

1.​ Remplir le formulaire de participation 
2.​ Répondre à un quiz de 5 questions de type “Vrai ou Faux” portant sur l’univers de 

l'hygiène du chien. 

Toute participation incomplète ou comportant des informations erronées ne pourra être prise en 
compte. La participation au quiz déclenche l’inscription automatique au tirage au sort. 

Article 4 – Désignation des gagnants 

Un tirage au sort sera réalisé parmi les participants. Le ou les gagnants seront annoncés le mercredi 
18 mars 2026 sur le compte Instagram officiel de la marque Les Wouf. Les gagnants seront 
également contactés par email à l’adresse indiquée dans le formulaire de participation. 

Article 5 – Dotations 

Le jeu concours permet de remporter : 

●​ Kits produits Les Wouf 

Le nombre exact de gagnants et la composition des dotations seront définis par l’organisateur. Les 
lots ne pourront faire l’objet d’aucun échange, remboursement ou conversion en numéraire. 

Article 6 – Réponse des gagnants 



Les gagnants disposent d’un délai de 10 jours calendaires à compter de l’envoi de l’email de 
notification pour répondre et fournir leurs coordonnées postales. Sans réponse dans ce délai, le gain 
sera considéré comme abandonné et pourra être attribué à un autre participant. 

Article 7 – Envoi des lots 

Les lots seront expédiés par voie postale aux coordonnées communiquées par les gagnants. 
L’organisateur ne pourra être tenu responsable en cas : 

●​ d’erreur dans l’adresse fournie 
●​ de perte ou détérioration du colis par le transporteur. 

Article 8 – Données personnelles 

Les données personnelles collectées via le formulaire sont nécessaires pour : 

●​ la gestion du jeu concours 
●​ la désignation et la prise de contact avec les gagnants.​

 

Ces données sont traitées par Laboratoires Sarbec / Groupe Vabel conformément à la 
réglementation applicable en matière de protection des données personnelles (RGPD). 

Les participants disposent d’un droit : 

●​ d’accès 
●​ de rectification 
●​ de suppression 
●​ d’opposition 

en contactant : service-clientsl@vabel.fr 

Les données seront conservées pendant la durée nécessaire à la gestion du jeu. 

Article 9 – Responsabilité 

L’organisateur se réserve le droit d’écourter, modifier ou annuler le jeu concours en cas de force 
majeure ou d’événement indépendant de sa volonté. 

Article 10 – Dépôt du règlement 

Le présent règlement peut être consulté : 

●​ sur simple demande auprès de l’organisateur​
 

●​ ou via [lien ou QR code du jeu] 
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